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ses m em b res ,  don t  un  p o u r ra  ê tre  pris parmi les 
conseil lers du  doge, p o u r  exercer,  sous le titre d ’in
quisi teurs  d ’É ta t ,  la surveillance et la justice ré 
pressive qui lui sont déléguées à lu i-m ême. Le dé
cret  porte que les inqu is iteurs  d ’É tat  dem eureron t  
investis de cette m agis tra tu re  tant  qu ’ils siégeront 
au  conseil  des D ix ;  q u ’ils seront imm édiatem ent 
remplacés dès q u ’ils sortiront de c h a rg e ;  q u e  ce 
conseil dé te rm inera  leurs a ttr ibutions une fois pour 
to u te s ;  q u ’ils ne seront assujetlis à aucunes form a
lités; que les avogadors ne pourron t  intervenir  dans 
les affaires dont ce tribunal aura  pris connaissance; 
q u ’enfin son autorité  pourra  être  sans limites,  parce 
q u ’on tient pour certain  q u ’il en usera toujours 
conformément à la ju s t ic e ,  et dans l’in té rê t  de 
l’Éta l.

Voilà donc l’acte de l’autori té  souveraine qui i n 
st itue celte nouvelle m agistra tu re .  Le trois ième jo u r  
su ivan t ,  le 19 du m êm e m o is ,  le conseil des D ix ,  
après avoir nommé les inquis iteurs ,  déclare ce t r i 
bunal investi de toute l’autori té  qui appart ien t  au 
conseil lu i-même. Sa ju r id ic tion  s’étend sur  tous 
les individus que lconques ,  nobles ,  ecclésiastiques 
ou sujets, sans en excepter les m em bres du  conseil 
des Dix. Son pouvoir va ju sq u ’à infliger la m o r t ,  
soit publique,  soit secrète ; pourvu que les voix des 
trois m em bres du  t r ibuna l  soient unanimes.

Un seul pourra ordonner  les arresta tions,  sauf  à 
en référer  ensuite à scs collègues. Ils pourron t  d is
poser des fonds de la caisse du conseil des Dix, sans 
avoir à rend re  aucun compte.  Ils pourron t  corres
pondre avec tous les recteurs ,  gouverneurs ,  géné
raux de terre et de mer,  ambassadeurs et autres,  et 
leur donner  des ordres.  Enfin, ils sont autorisés à 
faire eux-mêmes leurs propres règlements,  à les re 
nouveler et à les modifier,  selon qu ’ils le jugeron t  
convenable.

Ces règlements,  le tr ibunal  les a rrê ta  qua tre  jours  
a p rè s ,  le 25 ju in .  Ils n’étaient d’abord q u ’en q u a 
rante-huit  articles; m ais,  dans la suite, on y fit deux 
additions qu i  en po rtèren t  le nom bre  à cent trois. 
Ils étaient écri ts  de la main de l’un des inquisiteurs, 
inconnus même à leurs secrétaires, e t serrés dans 
une casset te ,  dont l’un  des trois m em bres gardait  
la clef.

De telles précautions ont d ù  em pêcher pendant  
longtemps la divulgation des secrets de ce t r ibunal .  
Ceux q u i  avaient été admis à les connaître  sa
vaient, m ieux  que personne, le danger  q u ’il y avait 
à les révéler.

Ce t r ibuna l  m onstrueux  avait,  comm e on voit, 
une exis tence légale : sa durée  était  perm anente ,  
ses m em bres tem poraires ,  leur pouvoir absolu, leurs 
formes a rb it ra i res ,  leurs  exécutions secrètes, quand  
ils le jugea ien t  à propos,  et leurs actes ne laissaient

aucune trace, pas m êm e celle du  sang répandu .  Un 
homme disparaissait ,  e t,  si on pouvait  soupçonner 
que ce fut par  o rdre  de l’inquisit ion, ses proches 
tremblaient de s’en informer.  Les hommes revêtus 
de cette terrible  m agis t ra tu re  ne pouvaient encourir 
aucune responsabili té;  mais eux-mêmes n ’avaient 
pas voulu se mettre  à l’abr i  de la te r reu r  q u ’ils in 
spira ient  : ils avaient déterminé q u ’il y aura i t  un 
supp léan t ,  pour être  appelé au t r ib u n a l ,  lorsque 
deux des inquis iteurs voudraient ju g er  leur troi
sième collègue.

Ce n’est point ici le lieu de donner  de plus longs 
détails su r  cette m agis tra tu re ,  dont je  ferai connaître 
les s ta tuts.  Je me borne  à ind iquer  l’époque où il 
faut placer sou institu tion .  Elle ne larda pas à don
ner de la réputation  à la police vénitienne, car  vingt- 
cinq ans après,  Louis XI écrivait à un de ses am 
bassadeurs : « Voulant donner  o rdre  au  fait de la 
« justice  et de la police dans mon royaume, je vous 
h prie que vous envoyés q u é r i r  le peti t Florentin, 
« pour savoir les coutum es de Florence et de Venise 
« et le faites j u re r  de tenir  la chose secrette  afin q u ’il 
h vous dise le mieux et q u ’il le mette  bien par cs- 
« crip l .  »

XXI. On peu t  rapporte r  à celte époque le passage 
de quelques princes voyageurs qu i  sé journèrent  à 
Venise cil allant en Italie.

Entre  les souverains q u i  passèrent à peu près vers 
ce lemps-là ,  il y en a deux dont la réception me 
fournit  une circonstance à recueil lir .

En 1458, l’em pereu r  de Conslantinople, Jean II 
I’aléologue,  v in t ,  ainsi que  j ’en ai fail mention, 
opérer ,  p a r  sa soumission au pape, la réunion de 
l’Eglise grecque à l ’Eglise latine. Il débarqua  à Ve
nise avec une suite de c inq cents personnes, parmi 
lesquelles é lait le patr iarche  grec.  Le doge, à la léle 
de la se igneurie ,  alla les recevoir  à Saint-Nicolas du 
Lido. Eu abordan t  l’em pereu r ,  le doge ôta son bon
net ducal,  et Jean Paléologuc se découvri t  à son 
tour. Avec le, patr iarche ,  le cérémonial fut diffé
rent.  I.e patr iarche  était assis lorsque la seigneurie 
se présenta.  Il se souleva seulement un peu à son 
arrivée,  mais ne se découvrit  point,  quoique le doge 
lui parlât  tète nue. Le séna teu r  Léonard Jus lin iani ,  
désigné pour  faire les honneurs  de Venise à l’au
guste voyageur, d u t  cette commission à la profonde 
connaissance q u ’il avait de la langue grecque, et 
s’en acquitta  si bien, q u ’on l’aurait  pris,  disait-on, 
pour un  des hommes les plus éclairés de la cour 
d ’Orient.

L’em pereu r  d ’Occident,  Frédéric  III, visita cette 
capitale en 1452.11 allait sc m ar ie r  à Naples et re
cevoir à Rome, des mains de l’un des deux papes, 
la couronne, que l'on regarda it  encore comme le 
complément de la dignité  impériale.  Ce sacre n’é


